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Les automobilistes suisses res-
sentent déjà l’effet direct du 
conflit en Iran sur leur porte-
feuille. Selon le radar TCS des 
prix du carburant, le diesel a 
connu une hausse moyenne de 
8,6% en dix jours, passant de 1,75 
à 1,90 franc le litre entre le 
28 février et le 9 mars. L’essence 
sans plomb 95, plus stable histo-
riquement, a augmenté de 3,7%, 
atteignant 1,70 franc le litre, tan-
dis que le sans-plomb 98 grimpe 
légèrement à 1,83 franc, soit une 
progression de 3,4%. Les prix de 
l’essence se situent ainsi au 
niveau de juillet 2025. Ces 
chiffres se basent sur l’analyse 
d’environ 3200 stations-service.

Les prix du brut ont connu de 
fortes fluctuations en raison des 
perturbations de l’approvision-
nement. Les cours ont bondi 
lundi de 30% à près de 120 dol-
lars le baril avant de refluer 
après une déclaration de Donald 
Trump affirmant que la guerre 
avec l’Iran était «quasiment» 
finie. Mais les risques persistent 
alors que l’Iran a juré mardi que 
plus aucune goutte de pétrole ne 
sortirait du Moyen-Orient 
«jusqu’à nouvel ordre».

Ces turbulences sur les mar-
chés internationaux se réper-
cutent rapidement sur les prix à 
la pompe en Suisse, surtout pour 

le diesel, davantage demandé par 
l’industrie, relève le TCS dans un 
communiqué publié hier. Alors 
que le prix de l’essence était 
resté stable, voire légèrement en 
baisse ces dernières semaines, 
les automobilistes doivent payer 
nettement plus depuis le début 
de la guerre en Iran.

«Le niveau des prix dépendra 
de la durée du conflit et du réta-
blissement rapide de la circula-
tion normale dans le détroit 
d’Ormuz», faisait remarquer la 

semaine passée Roland Bilang, 
directeur d’Avenergy Suisse, l’as-
sociation faîtière des importa-
teurs de produits pétroliers. 
L’expert n’écarte pas la possibi-
lité que ceux-ci atteignent 
2 francs le litre, comme en 2022.

Mécanisme complexe
Complexe, la fixation du prix à 

la pompe repose sur trois com-
posantes: le coût d’approvision-
nement sur le marché interna-
tional, les taxes et les coûts de 

distribution en Suisse. Les taxes 
(TVA, redevances d’importation, 
impôt et surtaxe sur les huiles 
minérales) représentent près de 
la moitié du prix final. L’achat et 
le transport dépendent du cours 
du pétrole, du dollar et des 
conditions de navigation sur le 
Rhin. La distribution, quant à 
elle, englobe le stockage, le 
transport, la logistique et le mar-
keting.

Depuis 2022, le TCS met à la 
disposition des automobilistes 

son radar des prix du carburant. 
Lancé dans un contexte de flam-
bée inflationniste après le 
déclenchement de la guerre en 
Ukraine, ce comparateur parti-
cipatif visait à répondre à un 
besoin croissant de transpa-
rence. Cet outil a suscité un «vif 
intérêt» ces derniers jours, sou-
ligne le TCS. «A certains 
moments, les consultations quo-
tidiennes ont été dix fois plus 
nombreuses qu’avant le début du 
conflit.» Les indications de prix 

du radar se basent sur les infor-
mations fournies par les utilisa-
teurs et ne sont pas contrôlées. 
Selon le TCS, ces données consti-
tuent toutefois un indicateur 
réaliste de l’évolution actuelle 
des prix dans les stations-service 
suisses.

Manque de transparence
Le manque de transparence 

dans la fixation des prix de l’es-
sence a déjà suscité de vifs 
débats au parlement. En mars 
2023, une motion proposant la 
création d’un comparateur de 
prix avait été rejetée par le 
Conseil national, une majorité 
d’élus craignant une bureaucra-
tie excessive et une incitation au 
«tourisme de l’essence». L’idée 
d’une plateforme de la Confédé-
ration était à l’époque vivement 
soutenue par le surveillant des 
prix, Stefan Meierhans.

Selon Monsieur Prix, l’effica-
cité des comparateurs dépend 
surtout de l’actualisation des 
données, de leur couverture géo-
graphique et de leur usage par 
les consommateurs. Un rapport 
du surveillant des prix sur les 
marges des stations-service en 
2022 montrait que les hausses 
des prix du pétrole brut sont 
rapidement répercutées sur les 
consommateurs, tandis que les 
baisses arrivent parfois avec 
retard. ■

La guerre fait grimper les prix à la pompe
CARBURANTS �Le conflit au Moyen-Orient fait flamber les tarifs des carburants en Suisse. Le diesel a bondi de 8,6% en dix jours, 
l’essence sans plomb 95 de 3,7%, selon le radar du Touring Club Suisse

En annulant les droits de douane d’ur-
gence imposés par Donald Trump, la 
Cour suprême des Etats-Unis a provoqué
le 20 février dernier un séisme mondial 
et infligé un revers majeur au président 
américain. La haute juridiction laissait
cependant en suspens une question
majeure: que deviendront les milliards
de dollars perçus indûment par le gou-
vernement fédéral? La décision ne pré-
cisait pas les modalités de restitution aux
importateurs, ce qui a déclenché une 
vague de poursuites.

Le 4 mars, le Tribunal de commerce
international des Etats-Unis (CIT) a 
ordonné à l’Agence fédérale des douanes 
(CBP) le remboursement des surtaxes
perçues illicitement. Il est cependant
probable que le gouvernement américain 
conteste cette ordonnance. Vendredi 
dernier, un juge a accordé un délai sup-
plémentaire à la CBP afin de mettre en 
place les mécanismes de remboursement 
nécessaires. L’agence avait précédem-
ment indiqué qu’elle n’était pas techni-
quement prête à effectuer ces restitu-
tions immédiatement.

L’agence américaine des douanes pré-
pare un système automatisé, opération-
nel sous quarante-cinq jours, pour trai-
ter les remboursements des droits de 
douane imposés par Donald Trump et 
jugés illégaux. Plus de 330 000 entre-

prises ont importé des produits depuis 
l’instauration de ces surtaxes, représen-
tant un montant potentiel de 166 mil-
liards de dollars à restituer.

«Urgence économique»
Pour rappel, la haute juridiction a 

annulé une large part des droits de
douane mis en place par Donald Trump, 
qui s’était appuyé sur un texte de 1977 
(International Emergency Economic
Powers Act, IEEPA) pour les instaurer. 
Cette loi autorise en théorie l’exécutif à 
agir sans l’aval préalable du Congrès, en 
cas d’«urgence économique», mais cela

n’implique pas la possibilité de taxer les
produits, avaient estimé les juges. Le loca-
taire de la Maison-Blanche a aussitôt ins-
tauré une nouvelle surtaxe de 10% sur les
importations mondiales, effective depuis 
le 24 février. Cette nouvelle taxe, qui se 
base sur une loi, est en vigueur pour une 
durée de 150 jours, soit jusqu’en juillet.

La confusion persiste donc, même si la 
situation s’est quelque peu clarifiée. Mal-
gré toutes les incertitudes, il apparaît
clairement que les droits de douane amé-
ricains subsisteront sous une forme ou 
une autre à l’avenir. Par ailleurs, le juge-
ment de la Cour suprême ne concerne 
pas les surtaxes supplémentaires établies
sur d’autres fondements juridiques,
comme la section 232, incluant notam-
ment les importations d’acier, d’alumi-
nium et de cuivre.

Long processus
Les entreprises suisses doivent s’at-

tendre à un processus long et exigeant.
«Seules les firmes qui sont officiellement 
importatrices sur le sol américain
(importers of record) et enregistrées aux 
Etats-Unis peuvent prétendre au rem-
boursement. Le processus n’est pas auto-
matique. Il nécessite de faire une
demande spécifique», rappelle Alice Roy, 
spécialiste en commerce international 
chez Switzerland Global Enterprise
(S‑GE), organisation chargée de la pro-
motion des exportations et de la place
économique. La majorité des entreprises
doivent donc passer par leur filiale ou 
distributeur américain.

Dans le cadre de la déclaration d’inten-
tion entre la Suisse et les Etats-Unis, cer-
tains droits de douane ont déjà été rem-

boursés. En décembre 2025, le taux
général applicable à la Suisse a été 
rétroactivement réduit au 14 novembre, 
passant de 39% à 15%. Pour faciliter ces 
démarches, les autorités américaines ont
mis en place une plateforme dédiée, ACH
Refund, permettant de soumettre les
demandes de remboursement. «Dans ce
cas, le processus a été plus rapide que
prévu. Nous avons appris que plusieurs 
entreprises avaient déjà été rembour-
sées, explique Alice Roy. Cette fois-ci,
toutefois, la procédure risque de s’étaler 
sur plusieurs années, car le rembourse-
ment concerne désormais le monde
entier.»

Certaines entreprises sont dans l’ex-
pectative, à l’image du fabricant de séca-
teurs Felco. Son directeur général, Nabil 
Francis, témoigne: «Notre filiale aux 
Etats-Unis a immédiatement sollicité les
douanes américaines pour récupérer les 
taxes payées en trop avec effet rétroactif 
au 14 novembre, mais l’administration 
nous a répondu qu’elle était débordée.»

«Nous devrions désormais payer 
des surtaxes de 13,6%»

L’entreprise, installée aux Gene-
veys-sur-Coffrane (NE), attend désormais
des instructions claires pour savoir com-
ment récupérer les droits de douane ver-
sés en trop depuis avril dernier. «Nous 
souhaitons simplement obtenir le rem-
boursement des montants importants 
qui nous sont dus.» Chaque mois, Felco
exporte un à deux conteneurs d’outils 
vers les Etats-Unis, un marché représen-
tant un quart de ses ventes. «En toute
logique, nous devrions désormais payer 
des surtaxes de 13,6%», précise Nabil

Francis, soit un taux de base de 10% 
auquel s’ajoute le tarif NPF (clause de la 
nation la plus favorisée) de 3,6%. Ce der-
nier est le droit de douane «normal», non
discriminatoire, appliqué par les 
membres de l’OMC à leurs partenaires
commerciaux.

Pour le coutelier schwytzois Victorinox,
le volume potentiel de remboursement 
pour l’année passée s’élève à environ
3,8 millions de dollars. «Nous examinons 
actuellement avec soin les conditions 
juridiques et administratives ainsi que la
procédure concrète à suivre, précise son
directeur général, Carl Elsener. En
conséquence, nous partons du principe 
que nous ferons valoir les droits qui nous
reviennent.» Quant au conglomérat 
industriel zurichois ABB, il affirme 
suivre «actuellement de près la manière 
dont le gouvernement américain prévoit 
de se conformer à l’ordonnance judi-
ciaire relative aux remboursements et 
quelles pourraient être les répercussions 
sur nos activités».

La décision de lancer les démarches
revient aux entreprises. «Nous fournis-
sons les informations nécessaires, mais 
nous ne pouvons pas conseiller si elles 
doivent ou non se lancer», explique Alice 
Roy. Chaque société doit évaluer en
interne si elle souhaite entamer la pro-
cédure, en tenant compte de ses res-
sources et des relations avec ses clients 
et distributeurs. La spécialiste conseille 
néanmoins aux entreprises suisses inté-
ressées de préparer leur demande via la 
plateforme ACH Refund: «Même si le 
remboursement n’est pas garanti, il est 
recommandé de déposer la demande 
pour rester dans le processus.» ■ A. BT

GUERRE COMMERCIALE La décision
de la Cour suprême des Etats-Unis de
déclarer illégaux les droits de douane
réciproques imposés par Donald Trump 
a ouvert la voie à un remboursement
historique. Les entreprises suisses 
doivent cependant s’armer de patience

Après l’invalidation des droits de douane, le casse-tête du remboursement
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«Nous examinons  
avec soin les 
conditions juridiques 
et administratives 
ainsi que la procédure 
concrète à suivre»
CARL ELSENER, PATRON DE VICTORINOX
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